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Le PRESIDEI~T ouvre la seance a, 21 · h . 15 , 

A<b ption de l ' ordr.e ..J.u jour. 

L ' ordre du · jour e st adopt~ . 

t' 

Examen de questions ayant trait aux travaux de la Commission en 
Palestine , . . , 

Le PRESIDENT fait connaitre a la Commission que la · • 

Premiere Sous--Commission (Sous - commission chargee des itineraires) 
a presente ses recorninandations (Doc . A/AC. lJ/SC.1/2). Il invite 

les mernbres a ~xprime r leuf point de we. 

Mr . HOOD (Australie) s oulig?e qu~ l ' itineraire est plutot 

long et propose que la Sous- commission l'etiliiie a nouveau afin de 

le raccourcir , 
., 

Sir ABDUR RAHMAN ( Inde·) propose que la Commission; afin de 

gagner du temps, visite le meme ' iour Jaffa et Tel- Aviv et supprime 

:······)~.--v..i_~,.i,t ~:.d:!.un-j.our a. l a communeute j uive du Negev. 
: •·• 

1
"' C il l •·i .t!.. L: f /M . Garci~ Granados . 
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Mr. · GARCIA GRANADOS (Guatemala) fait remarque r que Tel-Aviv · 
et Jaffa sont les deux centres juif et arabe les plus importants 
de la Palestine, et qu.1 il est difficile de les visiter t _ous les 
deux le meme jour. Il ajoute· que si les delegufs veulent 

comprendre le probleme palestinien, il est essentiel qu 1 ils 
visitent le pays en detail. La Commission devra ,- si necessaire I 

prolonger soi:i se jour en Palestine. 
. . 

Le PRESIDENT declare que la Comnission doit tenir compte des . . 

sentiments ·cte la ·population et qu' il y a done lieu de c onsacrer 

une journee enti6re a Jaffa comme a Tel-Aviv. La Commission 
· devra egal€ment visiter la communaute juive du Negev, car elle 

represente µ·n aspect important de la questio~ de la Palestine. 

Parlant en tent que membres de ·la Premiere sous-commission, 
plusieurs del~gues suppleants prennent ·p~rt e la discussion et 

font connaitre a. la C_ommission que la Sous-commission s 'est 

prononcee· a l 1unanimi ti sur tous l~s points de 1 I itinercire I tel 

q'u1ll est presente , a l '.exc~ption d_es deux jours proposis pour 

des vities separ~es de .Jaffa ot de Tel-A~iv, qui ant ete adoptes 
a: la majorite , Mr , _BUNCHE (Presid~nt de la Premiere sous-com
mission) explique que l es agents de lia.ison ont insistJ sur l e 

fait qu 1 il etait impossible de visiter le meme jour Jaffa et 
Tel-Aviv. 

Sir ABDUR RAHMAN (Inde) ~nvisage quc la Commission pourrait 
se rendre a BEYROUTH, ~MMAN et DAJvlAS, afin que le s delegues 
acqui~rent une bonne comprehension du probleme qui leur permet

trai t de prendre des decisions sur la ques~ion de la Palestine. 

Le PRESIDENT signale le~--repercu_ssions importa.ntes que pourrait 
avoir la visite des pays arabes voisins; il est preferable de ne 
pas .discuter cette question ·avant de l'avoir ex~~inee avec soin , 

Mr. ENTEZAM ·(Ir:;i.Y1) souligne qu 1 il s'agit .. la d ' une question 

t res importante dent il ne faut pas decider. a la legere . Avant 
-de vis i t er les pays arabes , il faud-rait consulter leurs gouver

nements e t leur expliquer le but de la visite . 

Le PRESIDENT prop?se de rernettre e.'plus ~ard l'examen de 
·cette question. 

DECISION : 

La Commission decide a l'unanirnite de remettre a plus tard 
l' examen de la quest.ion d 'une visite aux pays arabes • 

./Le President. 
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Le PRESIDENT demande si la Commission desirerenvoyer a l a 
Premiere Sous-Commission la question de l ''t• • · d · · . . i 1.nera1.re es Journees 
du vendredi 27 ~uin au jeud:i 3 juillet OU si elle approuve, 
dans son ensemble, l I itiner,3ire , propose. 

DECISION: 

La Commission adopte a l'unanimite l 'itineraire pro?ose 

par la premiere sous-commission pour 1a periode du 27 juin au 
3 juillet inclus . (Do~. A/Ac.13/sc .1/2) . 

' Sous- Com,-nission char gee d ' etudi er les declara.tions et les demandei: 

d 1audience . 

Le PRESIDENT fait connaitre a la Commission qu 'il serait 
ban de nommer une Sous-com?'Lssion c~argee d'etu·clier le s dlclara- · 
tions pre sen tees a la Commis:sion et d I emottre . des a vis sur les 

personnes et le s o·r ganisations que la· Commissi?n . devrai t entendre ~ 

I1 propose que cette Sous- Commission co;nprenqe , outre Mr. HOO, 

les deleguls des Pays- das et de la Yougoslavie . 

La Commission discute al.ors brievement la ques.tion de ·savoir 

si d 1autres membres que ceux inentionnfs par l e President pourront 

prendre part, lorsqu' ils le desirero,nt, aux 

commission ou s' i ls doi vent faire connaitre 

nommes a cette Sous - commission avant qu'~lle 

tac he. 

travaux de lP. Sous-

l eur d€sir d'etre 
'-ent:i;-epr enne sa 

Sir ABDUR RAHMAN ( Inde) soutenu par Mr. HOOD ( Austra],.ie} , 

se d~clare en faveur de la premi~re solution. 

Mr. ENTEZAM (Iran) propo.,se d_e mainten;i:.r ~a decision prise 

lors de la troisiime seance (A/AC. 13/SR.J), l savoir que tout 
membre de ln Commission poµrra prendre part aux t r avD.UX d 'une 

Sous-commission; il estime qu 1til n'Y. a pas lieu de _prendre 
maintenant de d~cision formelie_qui pourrait constituer un 

pr~cfdent pour des cas I venir. 

L -: i'~I!:SIDENT demancle s, il y ?- des deltgues qui veulent f a ire 

partie de la Sous-commission. 

Mr . HOOD (Australie) et ~r. FABREG!.T (Uruguay) demandent 

a faire partie de la Sous- commission. /decision. 
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Di:;CISION: 

, 

La Commission decide c.;.e cr~e:r une Sous
Commi :ssion compo:5ee de:; . dE..l(ague s : d.es 
Pays- Bas, de la ·Yougoslavie , de l'hus
tralie et cle l 1 Uru.guny a i nsi __ .quc cie ' 
H. HOO et qu. i sera che..rgt- e d_ 1 examiner 
Ies d~cla·rations pri;sent~_e s ~ la Com;:1ission 
et d ' emettre ~es avis sur l e s personnes 
ct l es organisations que l a Com .... i ssion 
d.;;vrait ent endre . 

.u;xamsn · cle lettres proven&.nt c.es p~rents et G.cs familles de 
iUifs condarancs a mort . 

Le H-1ESID..;.N'1' invite la Co1,11:1is s ion a roapr ~.ac. re 1' examen 

des le:tt r "'s c:,._,·s par1:1nt s et «es· .fc:.milles C::-::s troi s ~u_i fs 

condanme,s cl. mort l,) OUr un acte ' ue sabotage , Il de1.ande aux 

i.1embres de la Com!.iission de · b~en peser 1€lurs par.ol'e s · .. sur-· ... . . 
~ ··· tine (}~est i ~n auss i dE;licat e . . ....... .. . 

Le PRBSID...,,lJ 'l' annonce qu I iI o cu un c ntrction parti culie r 

• a vE::c le Haut- Comr::issaire, qui l ui s. fait connaitre certains 

aspect s cle l a qu·estion , <lont l a Comi~ission n ' avait pas con-,. . 

naissance lo'rs _u~ sa pr~ced.ente d iscuss ion . . Cl est a ins i j:iar 

exemple que le~ orgt.n i satior1s secrete's juives ont tui 34 OU 

35 soldats br.itanniq~es d~puis l'ap;e1 l anc8 a 1~ session 

·extra:or u iriai re de 1 1 il. ssemblce gtntrale (x) , Do plus , il 

fa~·c t__;n ir com:pte _des_ senti_m(:nts ci~ s solC:.at s bri t,mniqu.es 

qui q.oivent accor:1plir une lourdG tache dans des circonstances . ' 

t res oifficiles, ainsi ctue a.es sentiment ·s des f amille s des 

soldats tu.cs . C~s considt-rat:ions, estiua_ le i-RI:;SIDC:~'l' , 

montrent combien la qu,e st ion es.t ct.licat e et co1:1bien i l est 

ci. i .f.i:' i cile de prci.ldre position. 

· . S:i,.r aD:UUil it.nHi•inN ( InC:e) dt!r.1an<.1 ~ ·au Fn.sident s i, l ors 

dG son entretien avec le Hc::ut-Comrni ssaire-, :i,l a bian pr~cisf 

qu' il parlait ~n son nom propre . 

n! a laiss6 aucun doutc a ce, sujet ~ 

Le' PhuSID~NT d&clare qu1 il 

(x). Resolut ion ci~ la 79eme Seance plcni ere du 
15 □ai 1947 (A/309) , 

jM. Garcia Gr,=m~dos . 
' 
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~- GARCIA GRANALOS (Guat~mala) annon~e que deux journalistes 

lui ont dit qu ' ils a,;aient connaissance · de la vis ite rendue -par 

le President au. ~aut Commissaire et qu ' ils en avaient evidemment 

deduit l'objet. L' un d ' ewc lui a declare qu 1il pensait que cette 

i nd i screti on et ait imputable a ·une source britannique . M. GARCIA 

GRANADOS tient a pr6ci~er qu'il ne pense pas qu'aucun des membres 

ait parle de cette question. Appar emnent, les journalistes 

apprennent toujours ce qui se passe . 

Le PRESIDENT difolare qu ' il ne soup<;onne aucun des membres . 

Il tient seuleinent a soulie;ner qu'une telle question apuelle 

une 7.rande prudence. Il propose de parler aussi peu que 

possible des reponses que la Co1:mission pourr a donner aux lettres 

qu 'elle a reGues. 

Sir Abdur RJ\Hi,1AM ( Inde) espere ,. ai la Commission decide 

qu'elle n'est pas qualifiee pour intervenir , qu ' il lui suffir a 

de dire que cette question sort de ses attributions . 

Le PRESIDENT pense qu'il y · a un rnoyen de resoudre ie cote 
juridique de la quest ion. La Commission pourrait d.ecider de 

signaler aux parents et aux fam i lles qu'ils n'ont pas epuise 

les moyens legaux dont ils disoosent. 

M. GARCIA GRANADOS (Guatemala) rapnelle que le President 

a declare qu I i ls disposent, de moyens_ 1 egaux. _ 11 ne connai t · 

guere le droit ·palestinien, mais un journaliste bien informe .. 

lui a dit qu'ils n•ont absolument aucun moyen legal a leur 

. dispos i tion . · 

Le PRESIDENT dec l are qu •i : ya des moyens legaux. Ils · 

peuvent presenter une demande d'habeas corpus qui ferait 

l ' objet d ' un appel comme le ca.s s•~st deja produit . Un tel 

f · · qu ' a· ce que la Commission ait . proced.e prolongerait l ' af a1re JU5 

finises travaux . 
/ u Gar.cia Gr~nados . l'l o 
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M .. ·GARCIA GR.A-1'fAOOS (Guate.mala) demande si. la Commission 
• . . ' 

peut et_re assuree de 1 1 existence .de moyens . legaux. Le p l us 

haut. magist:r-at- · du G◊uvernef!lent de . l a Palestine a declare au. 

· . Presiden_t que ces· moyens existent . _ M. Garcia Granados a 
. : 

ent~ndu le contraire. Est- ce qu'il -ne faudrait pas nommer. 

·une Sous- commission pour ·etudier cette question? 

Le SECRETAIRE declare que les lettres -lui ont ete remi ses 

en rnains propres par r,I . Asher LEVI'I'SKY, auquel . il a c!emande 

si l'affaire etait tr~s urgente, et q~i lui a laisse entendre 

qu'elle pouvait attendre _quelques jours, car il y avait possi

bilite d'anpel .·: 

Le· PRE3IDENT annonce que la Corr.mission a re~u, dermis la 

derniere sean~e ;un telegramme et deux l ettres rediges. dans le 

1.- meme but que ·la lettre des parents et _des .familles. 

: M. ENTEZAM (Iran) declare_ qu' i l lui semble , a la lecture 

de la lettre ad.r.essee par les parent s et les familles des 

condamnes,qu'ils se rendent bien compte que la Commission n'est 

pas·.<:ompeterit e . Ils . ve·ulent seulement' avoir recours aux 

"bon·s offices" de la Commission aupres des autorites . Ils ne 

lui demandent pas d 1 intervenir . Il propose done qu'au cas ou 

la Commission deciderait d 1envoyer une r eponse, celle~ci 

pre~ise que la · Comm'ission n I a pas qualite pour interveni~ mais 

que , po~r des raisons humanitaires, · le Pr&sident a .eu un 

entretien avec les' ·autorites judi~iaires et que celles- ci lui 

ont .fourni cer.tains renseignements. C~s- rens eignements 

seraient. cctmmunique·s clans la reponse. Ainsi : la Commission ne 
•'• ,• 

prencrait pas position du point de vue jt:,ri d,ique; elle ne 

f~rait que comrnuniquer aux parents et aux familles ce que les 

autorites ont dit au Presi.dent . 
I 

/Le Preside~t . 
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Le. PRESIDENT es time qu 'un tel precede n, e:s·t ~ pas appl~cable, 

Les auteurs des lettres ·· veulent recouri.r aux hons 0 ·ffices de ia 

Commission. La propo'sition ne fait· pas ' droit a: c
0

ette demaride; 

le President ne peut pas .non plus rend~e _public· l 'entret .ien· 

particulier qu'il a eu avec le Haut Commissaire. 

M. ENTEZAM (Iran) declare qu'en formulant sa proposition 

il voulait que. le President communique aux p~rents les ·rensei

gnements ayant trait aux possibilites de recours - l'habeas 
' 

corpus, par exemnle. 

M. FABREGAT (Uruguay) · estime qu1il n 'y a pas a ·resoudre la 

question du point .de vue juriciique. A son avis, la Commission 

est maintenant tres bien placee pour prendre une decision· ten:.: 

dant a demander l'indulgence ou la clemence pour les condamnes. 

La Commission coit · resoudre un probleme des plus difficile 

celui de la reponse a donner aux parents et aux families des 

condarnnes·. Meme si la Oornmission declare qu I elle n I est pas 
mo'in,s · , .. 

competente, le probleme n' en devient pas/un p_robleme public. 

La Commission s 'effo_rce de -garder le . secret sur cette question, : 

mais aujourd'hui tousles journaux savent qu'elle etudie ce 

probleme. D'anres la resolution de l'Assenblee gen~rale, la 

Commission est sans aucuti doute habilit6 e a· demander que les 

peines soie!'lt commuees, d 'autant ulus que le verdict a ete 
prononce le jour meme de la _nremiere reunion de la Cornniission 

en Palestine. Si- la _Commission doit etudier la -quest i on de com..: 

petence, cela ~e signifie. pas qu'elle- doive se horner· a d'ire 

aux parent·s et aux familles des condamnes qu I ils dispo'sent oe 

voies de recours legales . M. 'BREGA~ deman~e en .consequen~e . 

que le probleme reste inscrit a l'orcre du Jour o.e la Commission 

· · 1 ·t ·· La Commission peut et 
Jusqu'fl' ce qu'elle trouve une sou 1on. 

· /doit demander · 
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doit. demander 8,UX {3Utori 'bes de commuer l es peines et de faire 
' 

.. preu_ve cl_e clemepce . -

(Yougosl avie) declar e -M. S~~IJCH que si, du poi_nt de vue 

'str ict,~ment. -j~ridique , la ~o.mmission ne peut intervenir, la 
. • ' 

tache qu'elle doit a ccomplir · j ust i fie tout e int ervention, 
. . 

qu'ell~ _pourrait faire aupres des aut orites palestinienres . 

La Comm_ission a re~u la mission de proceder a une enquete 

aussi complete que possible qui sera oeut-etre 1:a base d 1.une · 

solution juste ct equitable du· probleine palestinien . .. La 

Co~ission ne peut evidemment prevoir les .consequences 

qu~a~rait l ' executioq des condamnes, mais il .suffit de rocon

na'it~e que Leur crime est .un crime polit ique et :Q"!-1-e leur 

execution aura peut-etre· ces conseqµences politique~. Etant . 
~ .. 

donne l a situation qui r egne actuellement ·en Pal estine , ces 

cons~quences ·risquent d_ 1 et·~·e tres complexes et ne seront peut-

. ~tre pas de ca~actere purement politique. Pourquoi _la Commis

sion renoncer ait-elle a intervenir ? Las autoritls britanniques 

comprendraient une telle inter vention ; elles n'agiraient pas a 
: : " \ 

l' encontre des desirs de la Commissi on et tiendr ont . compte 

de tout,es l es possibilites . ·· 

M. HOOD (Australie) r eviept a la .ques t ion de l a· cornpetenc~ 
I , 

de . la Commiss i on . Le premier oevoir de la Commission est un 
' , 

devoir envers elle -memc·. Q~elque. for ts. que puissent etre pour 

·l es_ mei:nbres les mot ifs humani taires, ils doi vent avant tout se 

preoccuper cu orestige de 1~ C~mmis·sion, qui est une Commission 
I 

de_ l' Assemblee gen e.rale des Nations Unies . Puisqu' on a . s~uleve 

la question, la Commission a le devoir d ' exposer son point de 
.. ~ .· ' 

v:ue et de le f aire conna.itre par l ett r e aux familles des con- . 

dannes ... La Commission a egalement le devoir de faire connattre 

publiquement son opinion . 
/M. HOOD 

, . 
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M. HOOD estime lui aussi qu ' il f aut rfponQre a 1~ lettre en 

dtclarant simµlement que l a Commi.ssion; n ' t:.tant p2.s compltente , 
regrette de n~ pouvoir intervenir. . 

:M. Gi!RCia Gfu.I\ .11.DOS (Guatemala) clemande ce qu~ l' on , e~tend · 

par "compttc:nt e:: " . La Commission est- elle un tribunal? est- elle 

un jube qui se fonde sur un~ loi cle~ermi n~e pour dCclarer s'il 

a ou non comps ten':e pour t. tutlier. cette affai r e? Non : la 

Commiss i on est un or gani sme politique . Si elle s ' adressait au 

Gouv~rnement de l a ial es~ine et lu i expliquait que les execu

tions nuiraient a 1 1 accomplisser.1ant de sa ta.che , s on action- •. 

s er e.it strict..:ment con.t:Jr me fl l a nsolution· d~ l ' nssemtll:..e 

g(;m.rale et a son propre mandat.. ille ne fer:iit qu 1expliquer 

les cons~quenc~s des executions . 
Sir r.Bi.JU:tt R.i,.i·li,,,-,,N (Incle) dt..clare que l:J. qu~stion de ln 

compttence se pose non. seulcment pcur un juge , mais e:.galement 

pour ln conduit1: d1; tout etr~ hurnain. 'l'i.;ute Commi ssion !::!st l it: e 

par son mcnclat . Lt:. Commission sortirait nettc111ent G.es limites 

que lui imposb son r,1r.ndat si ella emphtait sur :un tlorut.ine ou 
il ne lui apfc1rtient fas C::. 1:: :i-,rendrc une dt.cision . iY1aintenant 

que le ~rtsident ~ pu se ren~rc compte, a titre personnel , du 

r:t sultat cle sc.:s d(::mc!rches, Sir hbdur Rahman espere que le bon 

sens tri omphera . lies autoritcs serc,,nt ·s~ules r ~sp0nsables 

de t outo fa.ut1; qu ' ~ll Els pourra i ent commettrc. . C' est 'o ell es . 

qu'il aHJarthnt de d&cid.er . 
Nr . F ... nND ( Canotla) constat!:l qu ' il y a , au sE:li n 1..il lo. . , 

Commission un(;l tres nette diver1.;;,emce d ' opinions et _proJJose a. 
' la Commission de clt;r11~ der au Secretaire gt:n6ral des l~ations 

l.J nies a l~ew York de recueillir l 'avis de s~s ccnseillers 

, juridiques . 
Repon~ant a h . SIMICH, le !'resident decl are ·qu I il a dlja 

yrc.occupations 0.ont a fait part expos~· <2u Haut Co1:llllissaire l es 

le d~lt6ul de la Yougosl av i e . 11 lui semble ~vic!ent qu e L'Irgun , 
par l es et ~ ' autres · roup~s n' ont pas , apres l'appel lane~ 

b ' l 
Nati (,ns lmies , rcspectt: la treve que proposait cet appe et 

qu'ils essoi ent taCinte11ant c.!<:!' s emettre a l ' abri en se servant 

de l a Commi ssion . 
l•i . HOO ( Secr ... taire gtm.,ral adjoi nt) si;:;nale que , C:. ' apres 

une infor•,1at1·on ,l.:.. M LI,' inter'rogt. a ce sujet , ouroi-i .. ......... pre sse, • -"' , .. , . 
r . • n sur cette question rna1s qu il tpondu qu 'il avait une opinio . , . 

. t qu'il . appartenait a la 
se refusai t a la communiquer, astiman 

/Corr.mission 



.. ,, 

' • • • I. 

A/AC .~3/SR. lo' 
Page 10 

. . 
·de - prendre une decision. 

....... 

Le _PRESIDENT object_e a la '()roposition de M. RAND qu ' ~l est 

tres di.ffic ile !,le, _prendr e netteinent position sur cette que stion 

sans conna:i'~re la situation exacte sur les lieux. Si la Commis

sio~ lance un ~ppel public , elle risque de mettre le Gouverne 

men.t de .la Palestine Jans une situation encore plu·s delic ate 

et de. se mettre elle- meme dans une position difficile. : LEl 

PRESID_ENT souligne de plus que l a ques.tion n ' a pas encore 

~t6 ~oumise au baut Commissaire et \{Ue celui- ci ri'a pas encore 

pr-is de .decision . . · 11 a l'.impression que si la Commission 

i'aisse ·1 1 affair~ ou. elle en ~st , il ne sera ptoceue ~ au9une 

exec~tion pen~ant la duree de son sejour en Palest ine . · 
' ' . . . 

,. -M. GARCIA GRANJ:DOS (Guatemala) signale l a publicitl que 

L'on a ' faite ~ cette question . Cette publicitQ continuera et 

.la Commission ne peut 1 1 ignorer . Certains rnembres ont dlja . .. ; 

fai t connaitre leur opinion et · 9evront peut- e:~rc: meme prendre 
' . . . 

· per·sonmil l r-,ment position , si celo. dc-vicnt nfceooaire par l a 

suite. 1~. Garcia Granados pr.§fere done q ue l' on proc~de a un 

€change de vues et que l ' on prenne une dec ision bien· d~finie . 

Il propose d ' aoord que la . Commission examine a nouveau .le 

p robleme et decide qu'elle a l e droit de <lemander l'indulgenc e . 

De plu·s , . la .Corni:niss ion devrai t i:-fpon~re ~ux. let"C.res a peu 

pres coG'Ulle_ suit: elle citudie ·la question avec le plus grand 

intf'ret et elle es·pere que le ·couvernement de la Palestine 
... 

t'ienura compte de ses observations . 

M. RAND (Can2da) propose que le Se:cr-E'.:taire r ~po nde que 

la Commission examine cette question et que ·1 1 on ·reprenne la . . .. 
discussion a la .r r ochaine s tanc·e . 

/Sir ABDUR .RAHMl,N . 
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Sir ABDUR RAHMAN - ( lnde ) -Llsc l ar e qu, 1· 1 l a . . appr ouve proposi-
. tion de M. Rand, a conJition que l' d 1 · - on _gar e e secret sur la -

derri.ande pre:sentee par le Prlsident "U Haut' c .. · · o omm1ssa1re ou sur 
t oute demarche entreprise par un membre aupres de~ autorit~s . 

Le PRESIDENT r epond que lei Haut Commissai re et l ui-meme 
se trouveraient dans une position trh ·delicate · si des indi scr~-: 
tions ~ta i e nt com.~i~e~ . 

M. GARCIA GRANADOS (1uatemala) expliquant- sa pr&c edente 
d€claration , di t que lorsque l ' on aura pris une decision , les 
pr oces -verbaux de la Commission mont~eront la. position prise par 
ch2cun des membres ; ces pr oc~s- verbau~ seront a la d isposition 

de tout le monde . 

Le PRESI0ENT dbcl ere que le proces-verbal de la presente 
seance n ' est pas destine au public, puisqu ' il s'agit d ' une 
s[ance privle . 

M. GR.4.N.WOS (Guatemal a) s i gnale que l ' on a decide 
d ' adresser aux agents de liaison les copies du proc~s-virbal . 

. . 
M. ROBLES {Secrctaire de la Commission) : Ila ete decide 

que d 'une r aqon g~norale t ous l es documents, memc s'~ls 
port ent · la mention "RESTRICTED" seront com.muniqul s aux agents de . 
liaison . Toutefois, la Commission est toujours libre de dec i der 

qu ' un document est confidentiel, auquel cas il ne sera.it pas 

envoye aux agents dQ li2ison. 

M. ENTEZAM (Iran) appuie la· ·proposition de M. Rand . Il 

signale a la Commission que trois procldures sont .possibl'es . La 
prerni~re consisterait i repcendre la discussion de la question 
de compt:: t.ence . En second lieu, l a Commission pourrait·, soit 
ne pas rfoondre aux lettres soit dlclarer simplement qu ' ell0 . , 
~' est' ?ilS qualifile pour agir , La.. tro isieme pos_sibi l ite consis-

t erait a r ~pon<lre que le President a examin~ cette question 2vec 

le Haut Commissaire et a indiquer la r ~ponse donnee par ce 

dernier. Cette derni~re solution ne serait possible qu ' avec 
l ' assentiment <lu President et du Haut Commissaire . . 

Le PRBSI J~NT signale que l a proposition de M. Rand conti ent _ 
enco ,1 , t 1·squ ' ell~ suggere que la· Commission , re un autre e ernen pu . . 
t · · d it envoyer une lettre aux 
out en di scutant l a question, cvr~ 

' 1 faisant conr~~tre 
P~r ents et femil les des con~e.rnnc~, eur 
qu ' olle examine 18 question • . /M• i-lood 
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· M. HOOD (Aµstralie) n 'a rien a objecter a la derniere partie 
de la propositio~ de M. Ra~d, mais il ~raint que l'on donne une 
fausse · impression aux parent·s des. co·n·ctamnes ; si.- on leur an nonce 

main~enant , _quatr-e ;--ou cinq jours ap:res leur lettre , que l a 
question est a l ' e t ude . 

Le PRESIDENT· dee lar-e que _la meilleure solution consi ste 

a voterd' abord sur l'ajournement et ensuite sur la question de 
savoir s ' il ya lieu, dans l'intervelle, de repondre aux parents. 

M • . RAND (Canada) e stinle q ue la Commission pourrait peut
etr~ , par ··simpl:e politesse, accuser riception des l ettres . Il est 
toute.f'~_is 

0

pre_t a retirer le ·premiere parti"e de sa proposition si . . . 
la Commission l e desire . 

-· Le. PRESIDENT declare que la proposition est done simplement 
la suiv::i.nto : aj~urner la disCUS1$ion e. !a proch2ine seanc~ et 
ne rien decider en ce qui concerne la r& ponse ~ux 1ettres! 

DECISION: La proposition e5 t adoptee . 

'M. RdBLES ( Secretaire de la Commission) d em3ndf si eel~ -ci 
desire considerer , pour le noment, les comptes rendus de la 

' j 

neuvieme seance et de la pr_§sente seance comme confidentiels et 
en eonslquence n£ pas les col'l!1Tluniquer aux .agents de liaison 

. \ 

M, GARCJAGRANADOS . (Guatemala) approuve cette solution mais 
se rese~ve le droit , au c ~s ·ou par la suite on de~larerait 
publiq~ement q~e l es ,mernbres·de la Cornmission ·ont dec ide a 
l ' unanimite qu ' ils n 1etaienc pas qualifies pour intervenir dans 
cette affeire, ·de declarer a la presse qu 1a son avis la Commi ;sicn 
eta~t qualifile pour demander 1 1 indulgence . ., ·: 

' . 

M·. FABREGAT (Uruguay) . partage le point de ·vue de M. Grana-
dos . 

DECISION : · Le PRES_I DEN? dfclare que 1 ' on E. tucliera ce point 
~o-rsqu '11 se prcsentera . Pour l e moment, il. est dtfoidl de consi
d€rer le compte-renJu comme confidentiel. 

Prochaine sEance 

DECISION. : La prochaine seance est prevue pour le dimenche 
22 jui? a 9 h ~ JO. 

La s~ance est levee a 23 heures 15 . 
• j 




